
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 3446
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Aménagement du paysage option conduite et suivi de projets paysagers et
environnementaux

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Ecole polytechnique de l'université de Nantes
(EPUN)
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Président de l'université de Nantes, Recteur de
l'académie, Directeur de l'Ecole polytechnique
EPUN

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
341 Aménagement du territoire, urbanisme
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

En collaboration avec les partenaires institutionnels locaux, ce technicien supérieur concourt aux politiques d'aménagement du territoire.
Il intervient dans des espaces ruraux à fortes contraintes (périurbain, littoral, estuaire, zone humide...), tant du fait de la pression urbaine
que des enjeux environnementaux. Il conçoit, définit et réalise des enquêtes et des recherches appliquées. A partir des résultats obtenus, il
établit des diagnostics territoriaux et constitue des dossiers techniques. Il étudie alors les projets et avant-projets paysagers. Il établit
ensuite les cahiers des charges et en œuvre des plans de gestion dans une perspective de développement durable.    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

.
Ce professionnel exerce le métier d'agent de développement, d'assistant paysagiste, d'assistant d'étude en environnement, de

formateur et enseignant technique, de technicien supérieur territorial...
Codes des fiches ROME les plus proches : 
A1303 : Ingénierie en agriculture et environnement naturel
A1301 : Conseil et assistance technique en agriculture
K1802 : Développement local
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification s'obtient après une évaluation concernant les unités suivantes :
- Connaissance du milieu : géographie des espaces sous contrainte ; environnement ; paysage    

- Méthodologie du projet : diagnostic (réalisation et utilisation) ; conduite de projet ; suivi et évaluation    

- Périphéries professionnelles : acteurs et procédures de l'aménagement ; droit public (environnement et urbanisme) ; finances publiques et
privées    

- Production et expression : cartographie automatique ; communication ; anglais appliqué    

-Projet tutoré : dossier collectif répondant à une demande professionnelle.    

- Stage individuel : d’une durée de 12 semaines, ce stage réalisé au sein d’une collectivité territoriale, d’un bureau d’études, ou d’une
chambre d’agriculture donne lieu à l’écriture et à la soutenance d’un mémoire.    

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux
enseignements (Loi n°84-52 du 26 janvier
1984 modifiée sur l'enseignement
supérieur)    

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1303
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1301
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802


En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17/11/1999 publié au JO du 24/11/1999 et au BO n° 44 du 9/12/1999
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
http://www.univ-nantes.fr/
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.univ-nantes.fr/

